
Echéancier pour l’instruction des dossiers MDPH 2017 
 

Le calendrier ci-dessous a pour objectif de préciser aux différents partenaires les dates limites d'envoi 

des dossiers de demande, de modification ou de simple renouvellement de PPS. 

 

Nota : Les dossiers parvenant à la MDPH au-delà des dates indiquées seront étudiés en 

dernier, le cas échéant, après la rentrée scolaire 2017. 
 

Nature de la demande 
Date limite d’envoi des 

dossiers 

- Toutes orientations en SEGPA ou en ULIS de collège (élèves "orientables" 

généralement nés en 2005 sortant d'ULIS école ou de classe ordinaire). 
Mercredi 22/02/2017 

- Toutes orientations en ULIS de Lycée Professionnel ou en IMPro (élèves 

généralement nés en 2001 scolarisés en 3
ème

 SEGPA ou ULIS)  

- Dont tous dossiers PréPAM (élèves sortant de SEGPA, d'ULIS ou d'IME) 
Mercredi 15/03/2017 

- 1ères demandes d’orientation en ULIS école en vue de la rentrée 2017. Vendredi 14/04/2017 

- 1
ères

 demandes d’AVS (ou demandes de révision de la quotité horaire existante) 

 

- Modifications de PPS des jeunes accueillis en Etablissement (autres que 

réorientations en SEGPA ou ULIS car concernées par les échéances ci-dessus). 

    Exemples : IMP => IMPRO ou scolarité partagée UE/ULIS 

Mercredi 03/05/2017 

- Maintiens en maternelle au-delà de 6 ans Mercredi 17/05/2017 

- Renouvellements d’AVS à l’identique (sans augmentation de temps) 

- Renouvellements de CLIS – ULIS – SEGPA (Bilan psychologique obligatoire) 
Vendredi 30/06/2017 

- Renouvellements à l’identique de prise en charge en Etablissement ou Service 

Médico-Social. 
Vendredi 28/07/2017 

 

RAPPEL : 

 

- 1ères demandes : Les dossiers doivent parvenir complets : (bilans scolaires, médicaux, 

psychologiques scolaires, sociaux, synthèses de l’équipe éducative, formulaire GEVASCO…).  

Important : Si le médecin scolaire n’a pas pu voir l’enfant, merci de le préciser. 

 

- Demandes de renouvellement ou de réorientation (ULIS – SEGPA – EMS – SMS) : 

Les dossiers doivent comporter, outre un GEVASCO réexamen, des données psychologiques 

actualisées (si le précédent bilan a plus de 2 ans) ainsi que des données médicales récentes (EMS – 

SMS). 

 

- Il est demandé l’envoi à la rentrée, par les établissements et services médico-sociaux, des listes 

d’enfants accompagnés et des listes d’attente (avec si possible une mise à jour au moins une fois par 

trimestre)  

 
Destinataires :  

IEN ASH et cpc ASH CIO 

enseignants référents 70-25-90 Etablissements et Services médico-sociaux 

directeurs d’établissements scolaires Collèges/Segpa 

médecins et psychologues scolaires. ASE - AEMO 

 


